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ASSEMBLEE NATIONALE 

No  40 

/7 

modifiant certaines dispositions 
du Code général des Impôts.- 

L' ASSEMBLEE NATIONALE 

après en avoir délibéré, a adopté en sa séance du 
Vendredi 22 AcOt 1980, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE PREMIER .- L'article 55, le 10 de l'article 76, les articles 
35 4o j, 94 et 525 du Code général des Imp8ts sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes 

"Article 55 - Le montant net du revenu imposable est le 
total des rénunérations tel qu'il est défini à l'article précédent. 

Pour le calcul de l'impôt toute Fraction de revenu imposable 
n'excédant pas 1000 francs est négligée. 

Le taux est fixé ainsi qu'il suit 

- pour la fraction du revenu annuel inférieure à 360 COQ francs 
néant 

- pour la fraction du revenu annuel emprise entre 360 030 francs 
et 480 OCX) francs: 5% 

- pour la fraction du revenu annuel excédant 480 000 francs 10 eA,8,  

Article 76.- 

i°)- les investissements d'une valeur inférieure à 
1 0(30 (XX) de francs ; cette limitation ne s'applique pas aux investissements 
prCujs à l'article 75 - 60" 

"Article 85 - 40 

1) - des retenues faites par l'employeur ou des cotisations 
versées à titre obligatoire pour la constitution d'une retraite dans ln 
limite de 7,50 % du total des traitements, salaires, indemnités, émoluments 
et avantages en nature". 

"Article 94 - Les taux applicables au revenu imposable d'une 
part sont fixés d'une façon progressive pour chrsqja tranche came suit, 
après défalcation de la saine de 320 000 francs, totalement oxonéréo 
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Pour les contribuables dont le quotient EarniUal est de 1 part 
1,5 part ou 2 parts, le montant de l'impôt ainsi calculé est rduit de 

- 10 % si leur revenu net imposable n'excède pas 3 100 000 , 

- 5 % si leur revenu net imposable est supérieur à 3 100 0CC F 

sans excéder 4 100 000 F.' 

"Article 525 - Le droit établi par l'article 520 est perçu au 
taux de 5 % lorsqu'il s'applique 

1 0 ) aux actee nortant augmentation, au lTo'ier de l'incorpora-
tion de bénéfices, de réserves ou de provisions de toute nature, du capital 

des sociétés visées à l'article 134 du présent code 

2 ° ) aux actes de fusion desdites soci(.tés. 

Le droit d'apport en société demeure exigibli aux tux prCvus 
à l'article 520, lorsque les bénéfices, réserves ou provisions incorporCs au 

capital ont déjà supporté l'ir:côt sur les bénCfices industricls €t counnorciaux 

Pour les actes de fusion, le droit proportionnel d'apport en 
sociétt n'est perçu au taux de S % que sur la partie dc l'actif aoportCe par 
la ou les nouvelles sociétés fusionnées qui excède le capital appefl et non 
remboursé de ces sociétés". 

Article 2 	 Les i.rticles 75-6 0 , 78 prerler Ainéa, 106-6 °  et 
151-2 °  du Code général des Impôts sont complétés ainsi qu'il 2uit 

"Article 75-6 0 - Souscription de parts ou actiens émises par 
des sociétés par actions ou à responsabilité limitée dont le siège social est 

.1. 
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situé au SCnCgal, à l'occas.cn de leur constitution eu d'urc augmentation de 

leur cantal  en nurnrare. Ces sociétés doivent avoir nour o:4t la créatior 
ou l'cxtention au SnCgal d'une cntrerrise exerçant une a:tivitC dans l'un Ces 

secteurs énumérés ci-après 

- industrie, 

- agriculture, 

- élevage, 

- eaux et forts, 

- pêche, 

- tourisme,.. 

- recr.erche et exploitation minière. 

Pour cuvrir droit au bénéfice des r(uctior. 1'imp5ts prévues 

à la présente sectLon, l'ccnaisition des parts ou actions dcLt. &tre effectute 

par l'intennCdiare d'un étahlssc.nt bancaire agréé par il-  .'.inistre charg€ 

des Finances et Icp titres 63innt être conservés en ccrtr ;i' cu1.i la fin de 

la quatri&o annC suivant celle de leur acquisition. 

Si le contribuable recouvre la disposit 	: sr .itres avant 

l'expiration du dflai dc qtat_e ans, il doit réintôgrcr tic :;ultts dc 

l'exercice au cours ducrac'. la cessi'n est intervenue une r. (.jalc au montant 

des déductions auxquelles les titret, cdés ont donné lieu de;n'.s leur acqui-

sition. 
lorsque le ccM:fin.blo entend rccouvEez !.c C.s -o;ition de 

tout ou partie de ses titres ava:;t .'cxpiration du délai tic .r'trc ans, il doit 

remettre à létablissemcmt bancetrc qui les d5tient une da dn d 'un modèle 

réglementaire éta::Iim en kublc .:cnplaire indiquant la dCi".....t:tation de la 

sociét€ qui s &tis les tSt:ts cY: 	veut recouvrer .1 z C..ç ;.;.c.o, leur date 

d'acquisition, leurs n.né:;c. 	t:e demande doit être r:ê'.ic'.nt visée par 
le Directeur des Lnttts. Lc 3. r.-:s 	chaque année au Çi.;f :;.:C. 	s établis- 
4ements bancaires adressent 2 .1; ;nction des Impôts «In 	 i.n iguant les 
nons et adressc des contribtn.103 t.yant repris le dspctiti 	.'.t: lc'trs titres 
au cours de l'année précédente ;  acŒ1pagnC du second exejt•ii. ..:. Cs demandes 

nosées ." 

"ltrticle -ie 	 alinéa 

En outre, lor:uc lcs investissements cf'.,(t:. :e'tont la 
forme visée à l'article 7L--C e , ii. diient indiquer l& d&.cn. t.ot de la so-
ciété qui a émis les titrcu. 	. leur date, leur pri 	.isition, lcurs 

. . •J 
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numéros et attester que lesdits titres n'ont fait l'objet d'aucune 
aliûnation depuis leur acquisition," 

"Article 106 - alinéa 6 

Lorsque les Investissements effectués revêtent la forme 
visée è l'article 75-6° • les contribuables doivent indiquer, en outre 
air la demande précitée la dénomination de la société qui a émis les 
titras possédés, leur date, leur prix d'acquisition, leurs numéros et 
attester que lesdits titras n'ont fait l'objet d'aucune aliéne!tior 
depuis leur acquisition". 

"Article 151-2 0  

Toutefois, r ce qui concerne les rgriprunts émis à compter 
du 1er Janvier 1981 pour le financement d'investissements spécialement 
agré& par le Ministre chargé des Finances, le prél&vwient opéré est 
libératoire de tais autres isrpts". 

MLtÇ& 3.- Les dispositions nouvelles des articles 55, 75 - 6 0 , 75, %, 
85 - 40 j, 94 et 106 du Cade général des Impôts sont applicables aux 
ravaus perçus na réalisés à compter du 1er Janvier 1960 ainsi qu'à 
ceux se rapportant à des exercices clos è p.irtir de cette date. Celles 
de l'article 525 prennent effet è ccnpter de la date d'entrée en vianJr 
de la présente loi. 

DAKAR, le  22 Août 1980 

LE mESIDRIT DE SEANCE. 

Amadou Ciss6 DIA. 
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'.rJYubliçue du Sénégal 	
le DAUR P ,4Ø#• - 

I 

Uinst2re de l'Zccncnia 

et des Financez 

Cabinet 

I7 xpcsé des motif Cu nrcjct cia lei iicCifiar.t 

cértaines dispositions & Cede gêierel e es 

S. 

Le prejet de loi çut vcus est surni ce.n;crte cazx 

stries A. mesures fiscaits !es premières, è cartct n 

scciel, tondent d'une part > éviter l'aggravation d3 la 

cbnge des ia•ts tir le revc 	iui devrait rs':1t3r 

'-ir 135 splari', e l'tccrnissø'.ent xrttinal ca riva-

nu résultant des récentes augmentations des rémunéra-

tions salariales , d'autre part à préserver le pouvoir 

des masses laborieuses en diminuant la pression 

fiscale sur les bas salaires. Les secondes, Zz caractère 

plus économiçuo. , correspondent è la préoccupation du 

Gouvernement de favoriser, dans la mesure du possibic, 

la relance des investissements productifs, en particu-

lier par ln mobilisation dc l'épargne privée. 

S'agissant des mesures sociales le texte que je 

propose à votre sanction conporte en premier lieu une 

disposition qui porte de 5 % (jusqu'ici autorisé par 

la loi d'iniptt) à 7,50 % Lé déditetion opérée sur la ba-

se salariale taxable à l'ixnp6t général sur le revenu, 

au titre des cotisations pour constitution de retraite; 

on remarquera à ce propos que ce relèvement est parfai-

tement justifié dès lors que le pourcentige des rete-

nues pour retraites a été effectivement relevé à co-

tar du 1er mars 1980. 
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Les autres aménagements à caractère social, ont 

pour but d'atténuer le plus possible, corne cela vitat 

d'&rc indiqué, les conséquences fiscales résultant des 

récents accroissements de salaires, lesquels ont été 

rendus indispensables corne on le sait, en raison de 

l'augmentation du coGt de la vie découlant de l'infla-

tion qui sévit dans le pays d'une manière d'autant plus 

sensible çu'clle est aggrav2 par l'inflation importée. 

Do manière à cc que ces accroissements de salaires no 

soient pas confisqués par l'imptt proportionnel cédu-

laire sur les traitements et salaires (flS) et par  Ilim-

p6t général progressif sur le revenu (1CR), il est pro-

posé pouzc qui est de l'US de porter l'abattement à 

la base (exonéré d'impôt) de 240.000 francs à 360.000 

francs ; ce faisant, les salariés percevant les rnuné-

rations les plus faibles demeureront exonérés d'lmptt 

par ailleurs on sait que ltflS  frappait jusqu'ici au 

taux de 5 'h la fraction de revenu annuel comprise entre 

240.000 et 420.000 francs ; ces deux limites sont per-

tées respectivcncnt à 360.000 et 480.000 frc.ncs ; de 

m&ne le taux de 10 7. qui est actuellement applicable au 

revenu annuel excédant 420.000 francs, n'affectera plus 

désormais rue le revenu annuel dépassant 480.000 fr. 

Sinultan&,..tit en matiàrc d'IGR, la fraction de re-

venu annuel non impoab1e afférente à un quotient fami-

lial de 1 part (c'est le cas du cflibatairc) est por-

tée de 250.000 2 320.000 Fr ; en sorte que pour un ména-

ge sans enfant (2 prts) te revenu aonéré à la base 

passe donc de 500.000 à 640.000 francs. D'autre part 

les tranches du barème font lobjct  d'un réaménagement 

caractérisé par un nouveau découpage assorti d'un relè-

vement des Imites antérieures de chaque tranche, de 

nouveaux taux intermédiaires étant par ailleurs insti-

tués (45 7. et 55 7.) de manière à rendre le prflèvanent 

fiscal plus cohérent. Cc remaniement du barème progres- 

e.'.- 
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sif dc l'IGR se traduira d'ailleurs par un certain cuL-

gaent de la pression fisesle pour tous les redevables. 

Ainsi, les nouvclls raglas de calcul Ce l'ITS et 

de L'IGR, si elles sont adoptes par votre asscnbtCc, 

permettront de faire en sorte que les rLcentes augmenta-

tions de salaires ne soi3nt pas confisç'tcs par l'imp6t. 

Elles se traduiront n&c par una d1mnuticn, en valeur 

absolue, de te cStrge fiscale supyrtéc jusçu ' ici. 

La secondc sLrie de mesures t pour cbjcctif d ' en-

coureger le  pttcent de l'Cpc'rgne privCc dans le pays; 

d'abord en favorisant la souscription C 12.ctions ou dc 

parts émises ptr les sociCtts sLnLgalaises (qu'il s'a-

gisse dc nouvelles entreprises ou de participations aux 

augmentations e.c apital de socités e::istentes) ; cet 

encounegœcnt ccnsistera dans la possibilit4 accordée 

aux entreprises d'obtenir une rCcuctien q Ce l'inp8t cé-

dulrirc sur les b*fnéftces industriels i_t cœnercitux ou 

de l'laptt cédutrire sur lus bCn&ficcs &s professions 

non conterciales j  de xn&e lorsque le ouscriptctr sert 

un simple particulier, c'est une rCduction C'IGR 'pi 

sera dors conncie. Ces rducticns e'k,tt seront pro-

portionnelles au montant 4es souscriptions de parts ou 

d'actions, et seront foncticn également du btnéficc de 

l',ntre,rise conccrnL ou du revenu du narticulier en 

ctuse. Pour éviter le wCculation, gCn( T.trice d'évasion 

fiscale, il est prévu que les réductions ne seront défi-

nitivement acquises quo dans la mesure où les •33uscrip-

teurs conserveront leurs titres jusqu': : fin de la 

quatrième année suivant celle de leur acquisition. 

Par ailleurs le Couvernanent & ddcLd, simultané-

ment, de faciliter le placcent des emprunts obligatai-

res, ce qui permettrait aux entreprises sénégalaises de 

recourir à ce mode de financouent pour accrottre tours 

.1.. 
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investissements. L'avantage accordé aux souscripteurs 

se traduirait par la mesure suivante : 1'lr2ptt spécifi- 

que actuellement exigible sur les intérats d'obligations 

(impôt prélevé à la source) et qui est fixé & 10% du 

montant de ces intérts, seraitlibératoire de tous au-

tres Inptts; ce qui signif ie que le particulier intéres-

sé n'aurait plus à supporter l'imptt général sur le re-

venu, sur les intértts obligataires encaissés par lui. 

Etant donné l'importance de l'avantage fiscal ainsi oc-

troyé, il conviendra que les pouvoirs publics puissent 

s'assurer au préalable cue les investissements projetés 

à l'aide des fonds d'emprunt ainsi collectés, s'inscri-

vent effectivu2ent danslo cadre de la politique de dé-

veloppement économique poursuivie par le Gouvernement 

et concourent notamment à la création d'emplois* Dans 

cc but le texte légal prévoit que n'ouvriront droit au 

prélèvement libératoire de 10 % que les intér&s d'œ-

prunts émis pour le financement 	 spé- 

cialoeent agr&s par le Ministre chargé des Finances 

il convient donc de souligner à cet égard que, bien en-

tendu, l'agrément précité ne saurait en aucune manière 

atre regardé coane 'pliçuant la garantie, par l'Etat, 

du remboursement aux souscripteurs de leurs créances 

obligataires. 

Enfin le projet de loi qui vous est présenté con-

tient une dernière mesure destinée à favoriser la fixa-

tion des capitaux au Sénégal ; cette mesura consiste à 

réduire le taux du droit d'enregistrement exigible sur 

les actes constatant les augmentations de c.ipit.l des 

sociétés sénégalaises, lorsque ces augmentations sont 

réalisées par incorporation de bénéfices, de réserves 

ou de provisions de toute nature ; le droit d'apport 

en cause serait ainsi ramené de 8 7. à 5 t. Le taux ré-

duit considéré serait également appliqué pour les actes 
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conetatant la fusion de scciCtts sénégalaises. 

Telle est l'économie du projet de loi soumis & votre 

sanction, et que je vous proposa de voter, en vous rappe-

lant d'ailleurs que jtevc is fait part de non intention cia 

vous soumettre les réformes que je viens de décrire, aux 

opérateurs économiques lorsque je les ai rencontrés le 25 

janvier 1980. 



PROJET de loi modifiant certaines disçc-

sitions du Code général des Im --b8ts. 

L'Assemblée nationalea délibéré et adopté en sa sarce 

du 	 la loi dont la teneur suit 

Article premier - L'article 55, le 1 °  de l'article 76, les articics 

85 4% i, 94 et 525 du Code général des Impôts sont abrogts et rer.pla 
cés par les dispositions suivantes 

"Article 55 - Le montant net du revenu imposable est ic 

total des rémunérations tel au'il est défini à l'article ?récédent. 

Pour le calcul de l'impôt toute fraction de revenu im-

posable n'excèdent pas 1000 francs est négligée. 

Le taux est fixé ainsi qu'il suit 

- pour la fraction du revenu annuel inférieure à 360 000 francs 

néant 

- pour la fraction du revenu annuel comprise entre ; 360 000 francs 

et 480 000 francs 	5 % 

- pour la fraction du revenu annuel exédant 480 000 francs 10 

"Article 76 

1 0 ) - les investissements d'une valeur inférieurc à 

1 000 000 de francs ; cette limitation ne s'applique pas aux investis-
sements prévus à l'article 75 - 6 0 ". 

"Article 85 - 4' 
j) - des retenues faites par l'employeur ou des cotisa-

tions versées à titre obligatoire pour la cc'nstitttior. d'une retraite 
dans la limite de 7,50 % du total des traitements, salaires, indcr.ni-
tés, émoluments et avantages en nature". 

"Article 94 - Les taux applicables au revenu imposai-le 

d'une part sont fixcs d'une façon progressive pour chaque tranche com-

me suit, après défalcation de la somme de 320 000 francs, totalement 
exonérée 
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Pour les contribuables dont le quotient £ni..iil est de 1 part 

1,5 part ou 2 parts, le montant de l'impôt ainsi calcul est rluit de 

- 10 % si leur revenu net Imposable n'cxcdc :2s 3 100 000 P, 

- S % si leur revenu net imposable est su'fr .G : â' 3 100 OOC F 

sans excéder 4 100 00(j F." 

"Article 525 - Le droit établi par l'article 52C est perçu au 

taux de 5 % lorsqu'il s'applique 

1 0 ) aux acter rortant augmentation, au noyer d•' '.'incorpora-

tion de bénéfices, de réserves ou de provisions de toute nati.rc.j, du capital 

des sociétés visées à l'article 134 du présent code 

2 ° ) aux actes de fusion desdites soci(tCs. 

Le droit d'apport en sociCté demeure exig±1. .u:. tux prCvts 

à l'article 520, lorsque les bénéfices, réserves ou proviiors jncorpor.es au 

capital ont déjà suppor 	l'impôt sur les bénéfices induc - :i iz .t coxrciaux 

Pour les actes de fusion, le droit proportionc1 d'apport en 

sociétt n'est perçu au taux dc 5 % que sur la partie dc i'acif apportCc par 

la ou les nouvelles sociétés fusionnées qui excède le capital apç'o15 et non 

remboursé de ces sociétés". 

Article 2 	 ... . 	-. Les articles 75-6 0 , 78 premier 2inéa, 106-6 0  et 
151-2° du Code général des Impôts sont complétés ainsi au'll tit 

"Article 75-0- Souscription de parts ou aclicns Crnises par 

es sociétés par actions ou à responsabilité limite dont le s±ège social est 

s..,... 
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situé' au SCnégal, à l'occasion de leur constitution ou d'une augmentation de 

leur capital en numéraire. Ces sociétés doivent avoir pour objet la créatior 

ou l'extention au Sénégal d'une entreprise exerçant une activité dans l'un Ces 

secteurs énumérés ci-après 

- industrie, 

- agriculture, 

- élevage, 

- eaux et forêts, 

- rêche, 
- tourisme,--  

- recherche et exploitation minière. 

Pour ouvrir droit au bénCfice des r(ductions d'impôts prévues 

A la présente section, l'acauisition des parts ou actions doit être effectuCe 

par l'intermédiaire d'un établissement bancaire agréé par le >'inistra chargé 
des Finances et les titres doivent être conservés en compte jusqu'à la fin de 

la quatrième année suivant celle de leur acquisition. 

Si le contribuable recouvre la disposition de ses titres avant 

l'expiration du délai de quatre ans, il doit réintégrer aux rsultats de 

l'exercice au cours duquel la cession est intervenue une sonc égale au montant 

des déductions auxquelles les titres cédés ont donné lieu depuis leur acqui-
sition. 

Lorsque le contribuable entend recouvrer la disposition de 

tout ou partie de ses titres avant l'expiration du délai de uatrc ans, il doit 

remettre A l'établissement bancaire qui les détient une dqmatda d'un modèle 

règlementaire établie en double exemplaire indiquant la dnctination de la 

société qui a émis les titres dont il veut recouvrer la disposition, leur date 

d'acquisition, leurs numéros. Cette demande doit atre prê3la3lezncnt visée par 

le Directeur des Impôts. Le 31 mars d - chacue annCe au plus tard, 12$ établis-
sements bancaires adressent la Direction des Imr-âts un ftaz indiquant les 

noms et adresse des contribuables ayant repris la disposition de leurs titres 

au cours de l'année précédente, accot'pacnC• du second exem'laire des demandes 
déposées." 

"Article 78 - rafler alinéa 

En outre, lorsue les investissements cffectus revêtent la 
forme visée â l'article 75•C ° , lic doivent indiquer la dénonination de la so-
ciété qui a émis les titres nocsdês, leur date, leur prix d'acquisition, lcurs 

• .1. 
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numéros et attester que lesdits titres n'ont fait l'objet d'aucune alU-

nation depuis leur acquisition." 

"Article 106 - alinéa 6 

Lorsque les investissements effectués revêtant la forme visée 

à l'article 75-6 ° , les contribuables doivent indiq'.cr, un outre, sur la 

demande précitée la dénomination do la société qui a fris les titres Fos 
sédés, leur date, leur prix d'acquisition, leurs numéros et attestez 

que lesdits titres n'ont fait l'objet d'aucune aliénation depuis leur 

acquisition". 

"Article 151-2 0  

Toutefois, en ce qui concerne les emrruntr ts 1 compter Cu 

1er jantier 1981 pour le financcinent d'invcstiseite.ftc spécialement 

agréés par le Ministre chargé des Finances, le rrélivc :et opar€ est 

libAratoire de tous autres impôts". 

Article 3 - Les dispositions nouvelles des artic1c 55 15 - 3 ° , 75, 78, 
85 - 4 °  i, 94 ot 106 du Code général des Impôts sont at.icahlus aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 1er :anv!or 1913 ainsi qu'à ceux 

se rapportant à des exercices clos e partir ce cettr &tc. CelLes de Far 
ticle 525 prennent effet à corroter de la date d'entrée n 'içtrur de la 
présente loi, 

e 
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iionsieur le Président, 
Monsieur le Ministre, 
Mes chers Collègues, 

Votre commission a examiné le 16 Août 1900 le 
projet de loi 43 Itt modifiant le Code Général des Impôts. Elle l'a 
approuvé à l'unanimité/ 	débats en raison de son caractère à la fois 
social et économique. 

Au plan social - 

1 °  / Le texte propose de porter de 5 à 7,5 % la déduction opérée sur la 
base taxable à l'impôt général sur le revenu pour tenir compte du re-
lèvement du pourcentage des retenues pour retraites institué depuis le 
1er Mars denier. 

2 ° ! Afin d'éviter que les récentes augmentations de salaires ne soient 
pas confisquées par l'impôt proportionnel cédulaire sur les traitements 
(ITS) et par l'impôt général progessif tir le revenu (1CR), les nouvel-
les dispositions du Code, proposées par le Gouvernement maintiennent 
l'exonération de l'ITS sur les rémunérations les plus faibles et 
modifient les fractions de revenu taxées aux taux de 5 et 10 %. 

Ainsi l'abattement h la base exonéré d'impôt est 
porté de 240 000 francs à 260 000 francs et les nouvelles limites de la 
taxation au taux de 5% de 240 000 à 420 000 francs. 

Enfin le taux de 10 % applicable au revenu annuel 
excédant 420 000 francs, n'affectera plus que le revenu annuel dépas-
sant 400 000 francs. 

30 / En ce qui concerne l'IGR, la fraction non imposable du revenu an-
nuel du célibataire, a été portée de 240 000 à 360 000 francs et par 
voie de conséquence, celle duma8%ans  enfants passe de 500 000 
à 640 000 francs. 

.1. 



2.- 

L'article 94 modifié crée un nouveau découpage des 

tranches du bar&ne avec de nouveaux taux intermédiaires et institue 

mi relèvement des limites antérieures de chaque tranche. 

Au plan économique - 

10 / Le projet de loi vise à encourager le placement au Sénégal, sous 

formes d'actions, de l'épargne privée des sociétés et des particuliers 

en accordant aux premières, une réduction de l'imp8t cédulaire sur les 

B .l.C. et aux derniers, celle de l'ICR. Toutefois, pour éviter la spé-

culation, les réductions prévues ne seront définitivement acquises qu'à 

condition que les souscripteurs d'actions conservent leurs titres peu.. 

dant quatre ans à compter de leur date d'acquisition. 

2°f Pour permettre aux entreprises sénégalaises de recourir à la 

mobilisation des fonds d'emprunts obligatoires comme mode de finance-

ment de leurs investissements, le texte de loi, accorde au souscripteur, 

l'exonération de l'IGR applicable au taux de 10% sur les intérêts obli-

gatoires encaissés par lui. Cependant, pour des raisons de cohérence 

avec le plan de développement économique et en compensation des pertes 

de recettes budgétaires, les investissemente en cause, doivent 6trc 

préalablement agréés par le Gouvernement, pour ouvrir droit au béné-

fice de telles dispositions. 

30/ Le projet de loi réduit de 3 à 5%, le taux du droit d'enregistrement 

exigible sur les actes constatant les augmentations de capital des 

sociétés sénégalaises lorsque ces augmentations sont réalisées par 

incorporation de bénéfices, de réserves ou dc provisions de toute 

nature. 

R propose également l'application de ce taux réduit 

de 5% pour les actes constatant la fusion des sociétés sénégalaises. 

.f. 



Ainsi les les modifications apportées au Code des 

Impôts, par le texte soumis à votre Assembléc, permettront de main-

tenir l'allègement fiscal sur les rénumérations les plus faibles et se 

traduiront par ailleurs, par une diminution en valeur absolue de la 

charc fiscale supportée jusqu'ici au titre de l'ITS et d l'ICR par 

certaines catégories dc contribuables. 

Au plan économique-, il encourage le plcccmcnt de 

l'épargne privée dans les sociétés sénégalaises et favorise l'incitation 

à l'investissement des bénéfices et réserves dc société. 

'font Commission s'est félicitée de la portée de 

l'ensemble de ces mesures ct a approuvé le texte à l'unanimité et sans 

débats. Elle vous recommande d'en faire autant.- 


